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Chambre des Ilepréseutants. 

SÉANCE DU i9 JUILLET i899. 

GRANDE NATURALISATION. 

Rapports faits, au nom tie la Commission, pat· Il. DE TRooz. 

I 

Demande du sieur Frédéric-Napoléon FELDIR. 

,\l&SSIEURS, 

Le sieur Fcldcr, né à Mayence (Prusse), le 19 septembre 1849, sollicite la 
grande naturalisation. 
li habite la Belgique depuis l'année 187-1: et exerce, à Hny (Liégc), la 

profession d'industriel. 
li a épousé une femme de nationalité belge et il est père de cinq enfants 

nés en Belgique. 
11 a satisfait aux obligations du service militaire en Allemagne et en Bel 

gique, et. il s'engage à payer Ic droit d'enregistrement exigé par la loi du 
7 août !881. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la mora 
lité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Par une disposition législative en date du 26 février 1878, la naturalisation 
ordinaire lui a été accordée. 
Votre Commission estime que Ic sieur Felder remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande naturalisation. 

le Jlapporteu1·, 

J. DB TROOZ. 

Le Président) 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

••••• 
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Il 
Demande du sieur Mathieu-Hubert Kor.i.sr , 

.MBSSIEURS, 

Le sieur Kollet , né à Nemmcnich (Prusse), Ic 18 septembre f 8~1, sollicite 
Ia grande naturalisation. 

Il habile la Belgique depuis le 15 mai !88~, et exerce, à Hasselt, la pro 
fession de négociant . 
Il a épousé une femme de nationalité allemande et il est père de huit 

enfants. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Allemagne, et il s'en 

gage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 188i. 
Les rapports <les autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que Ic sieur Kollet remplit toutes les condi 

tions requises poUl' obtenir la grande naturalisation. 

Le Bapporteur, 
J. DE TROOZ. 

Le Président, 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

111 Rapports laits, au nom de la Commission, par M. DE TRooz. 

lil 
Demande du sieur Fl'ançois-Xavier-Théodule-Chal'ics CoENEGitACHT. 

M.e:ssrnuas, 

Le sieur Coeuegracht, né à Maastricht (Pays-Bas), le 5 décembre i8fl't, 
sollicite la naturalisation ordinaire. 

li habite la Belgique depuis plus de cinq ans, cl exerce, à Hasselt, la 
profession d'ingénieur au chemin de fer du Grand Central belge, repris par 
l'État. 
li a satisfait aux obligations du service militaire dans les Pays-Bas. 
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Aux termes de l'article iO de la loi du 16 avril 1898, il est dispensé dt' 
payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août !881. · 

Les rapports des autorités consultées constatent que Ja conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemples de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Coencgraeht remplit toutes les con 

ditions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

J. DE TROOZ. 

Le Président, 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 
------~ •.. ,,..,, _ 

IV 

Demande du sieur Antoine-François-Joseph DELrRAT. 

JI sssr sens, 

Le sieur Delprat, né à Maillen (Namur), d'un père français, le ~?S avril 
1868, sollicite la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis sa naissance, et exerce, à Arlon, la profession 
de sergent-major au bataillon d'administration. 

Il est marié. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique, et il s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août f 881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et. la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime <JUe le sieur Delprat remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

J. DR TROOZ. 

Le Président, 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

V 

Demande du sieur Jean-Herman KooKRN. 

MESSIEURS, 

Le sieur Koeken, né à Meerssen (Pays-Bas), le ~t décembre {852, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis Ic 24 septembre 1890, cl exerce, à Hasselt, la 



[ l\:0 2G2. l ( 4 ) 

profession de machiniste au chemin de fer du Grand Central belge, repris 
par l'État. 
Il est marié et père de quatre enfants. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans les Pays-Bas. 
Aux termes de 'l'article fO de la loi duf 6 avril !898, il est dispensé de 

payer le droit d'enregistrement exigé par la loi dn 7 aoûtf881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la mo 

ralité du pétitionnaire sont exemptes de tont reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Koeken remplit. tontes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 
J. DB TROOZ. 

Le Président, 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. _._ 
VI 

Demande du sieur Victor-Jules KREMER, 

MESSIEURS, 

Le sieur Kremer, né à Luxembourg, Je -Ier juin 1876, sollicite la naturalisa 
tion ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis le 50 janvier 1895, et exerce, à Louvain (Bra 

bant), la profession de sergent au !Oe régiment de ligne. 
Il est célibataire. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique, et il s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 aout 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que Ja conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Krerner remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

le Rapporteur, 

J. DB TROOZ. 
Le Président, 

JUSTIN VAN CLEEMPU'fTE. 

V II 

Demande du sieur André Purs. 

MISSIEURS, 

Le sieur Puts, né à Mesch (Pays-Bas), le 2f> février i 848, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
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Il habite la Belgique depuis Ic 9 février { 889, et exerce, à Mouland (Liége ), 
la profession d'ouvrier au chemin de fer de Liége à Maastricht, repris par 
l'État. 

Il est marié et père de six enfants. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans Jes Pays-Bas. 
Aux termes de l'article 10 de la loi du 16 avril 1898, il est dispensé de 

payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et Ja 

moralité du pétitionnaire sont exemptes <le tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Puts remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

J. DE TROOZ. 

Le Président, 

JusTIN V AN CLEEMPU'fTE. 

VIII 

Demande du sieur Michel-Alexis REINARD. 

MESSIElms, 

Le sieur Beinard, né à Mantemach (Grand-duché de Luxembourg), Ic 
5f août 1877, sollicite la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 6 décembre {892, et exerce, à Louvain 
(Brabant), la profession de sergent au {0° régiment de ligne. 

11 est célibataire. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique, et il s'engage 

à payC'r Ir droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août f 88{. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Reina rd remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur) 

J, DE TROOZ. 

le Président, 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

- ~ - 
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2° lta11ports faits, au 110111 de la Commission, par \1. lwElriS o'EKCKIIOUTTF.. 

IX 
Demande du sieur Aussecart-Pierrc CAMBIEN. 

l\h:sslBl'llS, 

Le sieur Cambien, né à Thourotte (France), le t6 juin f84t, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 5 juillet f 889, et exerce, à Dampremy 
(Hainaut), la profession de maître batelier. 
Il a épousé une femme de nationalité française et il est père de trois 

enfants. 
11 a satisfait aux obligations <lu service militaire en France, et il s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août f88t. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Gambien remplit tontes les con 

ditions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

1WEINS n'EECKHOUTTE. 

Le Président, 

JUSTIN VAN CLEE.\'IPUTTE. 

X 
Demande du sieur Charles-Godefroid DAnDENNK • 

.MESSIEURS, 

Le sieur Dardenne, né à MalmeLly (Prusse), le i9 février 1847, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis l'année 1867, et exerce, à Liége, la profession 
de machiniste au chemin de fer Liégeois-Limbourgeois, repris par l'État. 

Il a épousé une femme de nationalité belge; de cette union sont issus 
six enfants. 

Il n'a pas satisfait aux obligations du service militaire en Allemagne, mais 
il a obtenu, le 1ü avril 1867, un acte d'expatriation. 

Aux termes de l'art ide tO de la loi du f6 avril f 898, il est dispensé dP 
paye1· le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 aoùt 188-J. 
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Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Dardenne remplit toutes les con 
ditions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le llapporteur, 

l\\"EINS o'EECKHOUTTE. 

Le Président, 

JUSTIN V AN CLEEMPUTTE. 

~ 

XI 

Demande du sieur Philippe HAELDEa,1ANs 

~IHssmu11s, 

Le sieur Hacldcrmans, né à Geleen (Pays-Bas), le i8 juillet !854, solli 
cite la naturalisation ordinaire. 

11 habite la Belgique depuis Ic 4 mars f 856, et exerce, à Rothem (Lim 
bourg), la profession de journalier. 
Il a épousé une femme de nationalité belge et il est père de six enfants 

nés en Belgique. 
H a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique. 
Aux termes de l'article f11r1 4°, de la loi du 7 août {88{1 il est dispensé de 

paye1· le droit d'enregistrement exigé. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes <le tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Haeldermans remplit toutes les con 

ditions requises pour obtenir Ja naturalisation ordinaire. 

Le Rapparteur, 

l\VEINS n'EECKHOUTTE. 

le Président, 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

}JI 
Demande du sieur Jean-Gaspard JANSSEN. 

Le sieur Janssen, né à Sittard (Pays-Bas); le ä juillet i864-, sollicite la 
nat uruhsation ordinaire. 

11 habite la Belgique depuis Ic 8 septembre !887; et exerce, à Kessel-Loo 
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(Brabant), fa profession de garde-convoi au chemin de fer du Grand Central 
belge, repris par l'État. 
Il est célibataire. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans les Pays-Bas. 
Aux termes de l'article 10 de la loi du 16 avril -f 898, il est dispensé de payer 

]e droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août. f 88!. 
Les rapports des autorités consultées constatent que Ja conduite et Ja 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Janssen remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Président, 

lWEINS D'EECKHOUTTE. JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

XUI 
Demande du sieur Jean-Chrétien KEstER. 

MESSIEURS, 

Le sieur Kesl er: né à Delft (Pays-Bas), le ~O avril i 8~4~ sollicite ln natu 
ralisation ordinaire. 

11 habite la Belgique depuis l'année !879, et exerce, à Saint-Gilles 
(Brabant), la profession de -(er régent à l'école moyenne A de la ville de 
Bruxelles. 

11 est marié el a six enfants. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans les Pays-Bas, et il 

s'engage à payer Ic droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout. reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Kester remplit toutes les con 

ditions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

f,,,, llapporleur, 

IWEINS n'EECKHOUTTE. 

Le Président, 

,JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 


